
Règlement du jeu concours Petit Nicolas - Gallimard Jeunesse 
 
Article 1 — Les éditions Gallimard Jeunesse dont le siège se situe 5, rue Sébastien-Bottin 75328 
Paris Cedex 07 - RCS Paris B 381 624 139 organisent un jeu gratuit et sans obligation d'achat 
intitulé "Jeu-concours Petit Nicolas ", du 15 au 30 septembre 2009. 
 
Article 2 — Cette opération est réservée aux membres du Cercle Gallimard de l’enseignement 
primaire ou collège qui souhaitent jouer avec leur classe et qui résident en France métropolitaine 
(Corse incluse), en Suisse ou en Belgique, à l'exception du personnel de la société organisatrice 
et de leur famille et à toute personne ayant participé directement ou indirectement à la 
conception, à la réalisation et à la gestion de cette opération. 
 
Article 3 — Pour jouer avec sa classe , il suffit de se rendre sur : 
http://www.cercle-enseignement.com/Beneficier-des-avantages-du-Cercle/Jeu-concours-Petit-
Nicolas de s’identifier en tant que membre du Cercle Gallimard de l’enseignement et de cocher 
la case « Je souhaite participer au tirage au sort Petit Nicolas ».  Il ne sera admis qu’une seule 
participation par membre (même nom, même prénom, même adresse e-mail). Les frais de 
connexion sur Internet résultant de la participation à ce jeu seront remboursés sur simple 
demande écrite accompagnée d'un RIB, à l'adresse suivante : Gallimard Jeunesse - Service 
promotion - 5, rue Sébastien-Bottin - 75007 Paris, pour un montant de forfaitaire de 0,20 euros 
TTC par virement. Une seule demande de remboursement des frais de connexion par classe sera 
acceptée. 
 
Article 4 — La détermination des 2 gagnants du Cercle Gallimard de l’enseignement se fera par 
tirage au sort. Il ne pourra y avoir qu'un seul gagnant par foyer (même nom, même adresse).  La 
liste des gagnants sera déposée chez maître Bianchi, huissier de justice à Aix-en-Provence.  
 
Article 5 — Dotations 
 
Premier prix d’une valeur indicative de 609 € :  
o 35 places de cinéma pour aller voir Le Petit Nicolas  
o 35 exemplaires du Petit Nicolas en Folio Junior  
o 35 trousses Petit Nicolas  
 
Deuxième prix d’une valeur indicative de 381,5 € : 
o 35 exemplaires du Petit Nicolas en Folio Junior  
o 35 trousses Petit Nicolas  
 
Article 6 — Les prix ne pourront être échangés, ni contre d'autres prix, ni contre leur valeur en 
espèces.  
 
Article 7 — À partir du 19 octobre 2009, la liste des gagnants sera consultable sur le site 
http://www.cercle-enseignement.com/Beneficier-des-avantages-du-Cercle/Jeu-concours-Petit-
Nicolas : nom prénom et département. 
 
Article 8 — La participation à cette opération implique l'acceptation entière et sans réserve du 
présent règlement. Toute interprétation du présent règlement ainsi que les cas non prévus seront 
tranchés souverainement par la société organisatrice. 
 



Article 9 — La société organisatrice ne saurait être tenue pour responsable si, en cas de force 
majeure, l'opération devait être prolongée, écourtée, modifiée ou annulée, si des perturbations ou 
pertes de courrier survenaient dans les services postaux. Sa responsabilité ne pourra être engagée 
et aucune indemnité de quelque nature que ce soit ne saurait être versée aux participants. 
 
Article 10 — Les participants autorisent les Editions Gallimard Jeunesse dans le cadre de la 
présente opération à utiliser les informations recueillies sur chaque participant, en vue d'un 
fichier commercial. De plus, la société organisatrice du jeu se réserve le droit de publier les 
renseignements d'identités ou les photographies des gagnants, sans que ceci ne leur ouvre 
d'autres droits que les prix attribués, et ce dans le respect de la loi du 6 janvier 1978 relative à 
l'informatique, aux fichiers et aux libertés. En application de l'article 26 de la loi informatique et 
liberté n° 78-17 du 06 janvier 1978, les participants disposent d'un droit d'accès et de 
rectification aux données personnelles les concernant, en écrivant à l'adresse suivante : Gallimard 
Jeunesse - Service marketing - 5, rue Sébastien-Bottin - 75007 Paris. 
 
 
Article 11 — Le présent règlement est déposé chez maître BIANCHI, impasse Grassi à Aix-en-
Provence (13100). Il peut être adressé à titre gratuit à toute personne qui en fait la demande à 
l'adresse suivante : Gallimard Jeunesse - Service marketing - 5, rue Sébastien-Bottin - 75007 
Paris ou à télécharger sur http://www.cercle-enseignement.com/Beneficier-des-avantages-du-
Cercle/Jeu-concours-Petit-Nicolas 
 
 
 
 


